
Gestion du territoire et développement durable

APBM
Agir Pour lA connAissAnce, l’évAluAtion, l’interPrétAtion et lA gestion du 

PAtriMoine nAturel et culturel du BAssin Minier frAnco-wAllon

descriPtion du Projet
Les terrils sont souvent, à tort, le reflet noir des anciens charbonnages. Longtemps perçu comme le contre-
exemple du développement durable, le Bassin Minier franco-wallon a subi de grandes mutations depuis la 
fermeture des anciens sites : toute une nouvelle biodiversité s’est éveillée ces cinquante dernières années, 
devenue aujourd’hui l’une des plus riches du territoire. Grâce au projet, l’ensemble des sites miniers trans-
frontaliers se voit valorisé par le développement et la préservation de la biodiversité, ainsi que par la mise 
en valeur touristique, historique et pédagogique de ce territoire.

Actions Mises en œuvre
Les partenaires évaluent les terrils de la Chaîne franco-belge en utilisant une méthode d’évaluation biolo-
gique standardisée à l’ensemble des terrils français et belges dans le but de hiérarchiser les sites en fonction 
de leur intérêt écologique. Cela permet aux gestionnaires des sites de définir les priorités d’intervention.

Cette évaluation est suivie par la mise en œuvre d’opérations pilotes de gestion de terrils et l’élaboration 
de protocoles de suivi. De nouvelles pratiques sont expérimentées afin de mieux adapter la gestion de tels 
sites dans le cadre d’un développement durable. Concrètement, les partenaires mettent en place des sites 
vitrine opérationnels qui permettent aux personnes concernées d’appréhender les modalités de l’impact 
d’une gestion écologique.

En parallèle, l’élaboration d’une étude comparative de deux concessions minières permet de faire connaître 
l’évolution de ce territoire et de participer au changement d’image du bassin minier.

Afin de permettre de visualiser concrètement et in situ les richesses de cet héritage minier, des circuits de 
découverte sont organisés. Dans le même esprit, la réalisation d’un cahier technique et d’un DVD de synthèse 
des mutations des concessions concernées fait partager cette connaissance avec le plus grand nombre. Pour 
communiquer auprès des professionnels, les partenaires organisent des journées techniques et élaborent des 
fiches techniques afin de prendre en compte la protection de la biodiversité au niveau de la gestion de terrils. 
Enfin, pour toucher un large public, un site internet spécifique au projet est mis en ligne.
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Tél. : +32-(0)64.34.17.65
E-mail : natecom@skynet.be

AsBl cArAh « centre Pour l’AgronoMie et 
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Union Européenne
Fonds Européen de Développement Régional

INTERREG EffacE lEs fRoNTIèREs

APBM

Zones couvertes PAr le Projet

éléments budgétaires
Budget total : 1.099.197,98 EUR
Montant feder : 556.459,29 EUR
durée : 1 janvier 2008 - 31 décembre 2014

Pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/101.html

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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